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Résumé
Dans la tradition sémitologique le problème du «bilitèrisme ou «trilitérisme» de la 
racine consonantique est traité d’habitude avec la réconstruction linguistique des unités 
parentes. Ici on propose de traiter le processus de la «triconsonantisation» de la racine 
consonantique comme un résultat de l’action des facteurs morphologiques: le paradigme 
verbal et le paradigme de la flexion «interne».

Mots-clés
racine bilitère/trilitère; thème primaire/dérivé; paradigme; modèle morphologique; 
extension phonétique/morphologique; complément; flexion interne.

0. Le trait typologique qui est supposé propre à la famille des langues 
sémitiques est une racine consonantique1. La structure à trois consonnes 
(dit «trilitère») paraît la plus caractéristique et était considérée comme primaire 
dans la sémitologie classique [Brockelmann 1908: Bd. I: 285–287].

D’autre part la philologie arabe traditionnelle a déjà attesté dans certaines 
racines trilitères (qui se distinguent par une consonne) «une cellule» bilitère du 
sens identique. On a établi un liste de consonnes qui peuvent être «adjoints». Plus 
tard les recherches comparatives du XX-me siècle ont affirmé ces phénomènes 
sur une vaste échelle dans les langues sémitiques et afroasiatiques (hamito-
sémitiques) [N. Yushmanoff 1928, 1938; von Otto 1954; von Soden 1968; 
Conti 1980].

1 Les termes utilisés dans cet article: racine — (selon la tradition sémitologique) — unité 
consonantique; thème — racine consonantique avec son vocalisme thèmatique primaire; thème primaire 
— thème nondérivé. Abréviations dans le texte: C – consonne; V – voyelle brève; V – voyelle longue.
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Le problème de la structure consonantique des racines sémitiques a son 
histoire de longue durée: est-ce que toutes les racines connues reviennent aux 
primaires bilitères?

1. Dans les années soixante-dix les travaux de Professeur Andrzej Zaborski 
apportent une contribution importante et décisive au problème de la racine 
sémitique et son évolution.

En tenant compte des recherches précédantes le savant propose une méthode 
solide pour la délimitation des unités anciennes et des reconstructions de leurs 
structures. Sur la base des matériaux sémitiques comparées on peut decouvrir 
des traces de racines verbales primaires bilitères et donner leur reconstruction 
[Zaborski 1971].

Plus tard les travaux comparatifs dans le domaine des langues afroasiatiques 
ont affirmé cette méthode et ses premiers résultats. La réconstruction des racines 
afroasiatiques communes atteste l’existence de la couche ancienne de racines 
à deux consonnes au niveau le plus archaïque [HCVA 1994–1997; HSED: 1995].

Dans les années dernières A. Zaborski a dressé le bilan à la discussion 
dans son article de synthèse en invoquant des faits et des arguments probants en 
faveur de l’existence de racines bilitères aussi que trilitères [EAAL, I: 313–316].

2. Ainsi il est établi que certaines racines trilitères sémitiques nominales 
aussi que verbales reviennent aux primaires bilitères.

Avec tout cela dans toutes les langues sémitiques connues aujourd’hui on 
n’atteste aucune racine verbale à deux consonnes, tandis qu’en domaine nominal 
il y en a un nombre limité [SED I: 2005]2.

La situation synchronique en arabe classique est identique. La statistique 
panchronique des racines arabes selon leur fréquence nous montre des résultats 
suivants: racines trilitères (en somme) – 7.198; racines verbales trilitères 
– 5.590; racines bilitères (en somme) – 115; racines verbales bilitères – 
Ø [EAAL, IV: 94–95].

D’ici on peut poser une autre question: quels sont des facteurs qui pouvaient 
conditionner l’extension des racines verbales bilitères?

3.0. Nous proposons de traiter le problème dans le contexte morphonologique 
et, ensuite – dans le contexte paradigmatique. On va examiner une question 
suivante: est-ce qu’il existe un lien entre règles phonétiques combinatoire et 
régles morphologiques et – plus loin – entre la structure radicale en arabe et 
le paradigme flexionnel et dérivationnel?

2 Comparez, par ex. des reconstructions nominales *pay- «mouth» [I: 195, № 223]; *ri’-(at)- «lung» 
[ibid.: 197, № 224] et des reconstructiones verbales [ibid. ¨273–337, № № 1–84].
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3.1. Syllabe et thème
La structure syllabique de l’arabe classique permet des syllabes suivants: 

CV/CV̄/CVC.
Les thèmes primaires (permits sans l’affixation) sont: CV/CV̄/CVC/CVCVC/

CVCCV.
Leurs exemles sont: conjonctions de coordination: wa «et, aussi»; fa «et, 

puis»; lakin «mais, mais au contraire»; prépositions bi «à, dans, en»; fī «dans, 
en»; pronoms interrogatifs: mā «quoi / qu’est-ce?»; man «qui?»; préposition 
min «de»; négations: mā, lā; pronom personnel: naḥnu «nous»; prépositions-
adverbes fawqa «sur, dessus»; taḥtu/taḥta «sous, dessous» etc.

Les thèmes cités ci-dessus (à une consonne ou bien – à un syllabe, et 
même – à deux ou trois consonnes) présentent mots fonctionnels et pronoms, qui 
restent invariables3. Ils n’entrent pas dans les paradigmes de la grammaire arabe 
et restent hors de notre analyse. Cette classe de morphèmes grammaticaux, de 
déterminants et pronoms est une classe fermée. Elle est mentionnée ici seulement 
comme une partie du vocabulaire arabe, – une partie qui ne «se soumet pas» 
à la morphologie «à trois consonnes».

Les thèmes primaires interdits sans terminaison ou suffixe –V/-VC sont: 
CVCC- (par exemple baḥr- u (n) «mer»); interdits sans préfixe CV- sont: -CCVC 
(par exemple ’u-drus! impérat, 2 sg. m. «étudie!»).

La structure des affixes a des formes suivantes: (a) préfixe CV- (par ex. 
ta-drus-u imperf. 2 sg. m. «tu étudie / tu fait tes études»); préfixe CVC- (par 
ex. yan-qaṭi‘u imperf. 3 sg. m. VII-Stem «il s’interrompe»); (b) suffixe (ou 
terminaison) –V/-VC (par ex. daras-a perf. 3 sg. m.; daras-at perf. 3 sg. f.); 
-CV/-CVC (par ex. daras-ta perf. 2 sg. m.; daras-tum perf. 2 pl. m. du verbe 
«étudier»).

3.2. Thème et modèle morphologieque.
Quand les règles paradigmatiques se trouvent en contradiction avec les 

règles syllabiques?
(a) dans la forme de l’impératif (’V) –CCVC le premier syllabe est prothétique 

afin d’éviter «cluster» de consonnes; les consonnes ’/w/y paraissent entre la 
voyelle du thème et la voyelle d’affixe afin d’éviter «cluster» de voyelles: 
kā’in-; wafā’-u; ’a’bā’-u; bāšā > bašaw-āni etc. Ainsi la flexion externe 
peut mener aux changements positionnels;

(b) aux formes de la flexion «interne» , dont les modèles changent un thème 
entièrement, prennent part les même-consonnes: ’/w/y.

3 Leurs changements phonétiques peuvent être expliqués par les conditions prosodiques.
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3.3. Dans le paradigme verbal on analyse des racines avec une consonne 
géminée, racines «assimilé», «concaves», «défectueuses» selon les termes 
traditionnels.

Table 1. Racine et thème du verbe primaire dans le paradigme classique4

racine thème (forme 2 sg. m.) dérivés

C1C2C3 préfixé suffixé impérat. part. infinit.

DRS «étudier» ta-drus-u daras-ta (’V)drus dāris-u(n) dars-u(n)

* PR 
«to run, flee» ta-firr-u farar-ta (’V)frir/

firr-i fārr-u(n) farr-u(n)

* ĠL 
«to come into, 
to enter»

ta-ġil-u waġal-ta ġil wāġil-i(n) wuġūl-u(n)

* KN
«to be (firmly), 
to become»

ta-kūn-u kun-ta kun kā’in-u(n) kawn-u(n)

* GD
«to make a present, 
to be munificent»

ta-ğdū ğadaw-ta (’V)ğdu ğādi-(yu-n) ğadw-u(n)

* MŠ
«to move, to go» ta-mšī mašay-ta (’V)mšì māšἱ-(yu-n) mašy-u(n)

verbes arabes à deux «faibles»

wfy
«être fidéle à sa 
parole»

ta-fī wafay-ta fi wāfi-(yu-n) wafā’-u(n)

w’y
«promettre» ta-’i wa’ay-ta ’ἱ wā’i-(yu-n) wa’y-u(n)

Le modèle de conjugaison préfixale peut être établi avec des thèmes de 
n’importe quelle structure consonantique. Mais les modèles de flexion interne 
exigent un thème élargi jusqu’à trois (ou plus) consonnes5. Ici il y a deux 
possibilités: (1) gémination de -C2; (2) extension de la racine bilitère avec une 
consonne «neutre» (mieux – semi-voyelle) qui ne peut pas modifier le sens 
lexical de cette racine.

4 Pour les formes arabes comparèes ici nous avons choisi les reconstructions de Prof. A. Zaborski 
[1971: 80, № 174; 65, № 69; 72, № 119; 61, № 48].

5 Il peut ce voir aussi dans les paradigmes d’autres langues sémitiques, par ex. [Voigt 2003: 
139–160; Zaborski 2005: 13–25]; et dans les matières couchitiques comparatives citées dans [Zaborski 
2001].
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Les cas (1) et (2) on pourrait nommer comme «extension phonétique».
Une autre espèce de l’extension pourrait être la réduplication du thème 

bilitère comme: frfr «se dépêcher, aller vite» [Zaborski 1971: № 174]; ġlġl 
«être inséré; entrer dedans» [ib. № 69]; knkn «être casanier, rester toujours 
à la maison» [ib. № 119]. Mais ces thèmes redupliés peuvent être anciens aussi 
que innovatifs6.

3.4. Dans le paradigme nominal on compare les formes de racines à trois 
consonnes comme modèle fort avec des thèmes à deux et à une, qui restent en 
arabe classique.

Table 2. Racine et thème du nom primaire dans le paradigme classique

thème nombre
CV-/CVC-/CVCVC- formes suffixales «extérnes» formes «internes»

sg. du. pl. pl.
baḥr- «mer» baḥr-āni buḥūr-
maṭar- «pluie» maṭar-āni ’a-mṭār-
’arḍ- «terre» ’arḍ-āni ’arḍ-ūna/’araḍ-āt- ’arāḍī
’ahl- «famille» ’ahl-āni ’ahl-ūna ’ahālī
’ab- «père» ’ab-āni/’abaw-āni ’ab-ūna ’abā’-(<’a’bā’-)
bin-t- (f) «fille» bin-t-āni ban-āt-
han- «chose, objet» han-āni/hanaw-

/-āni
han-ūna

fū «bouche» fam-āni
famaw-āni
famay-āni

’a-fmām-

>fūh-/fāh- ́a-fwāh-/’a-fhāh-
ḏū «maître,
possesseur»

ḏaw-āni ḏaw-ūna ’a-ḏwā’-

thème derivé polysyllabique, mot étranger
mudarris- (m.)
«professeur»

mudarris-āni mudarris-ūna

mudarris-at- (f.) mudarris-at-āni mudarris-āt-
’iṣṭilāḥ-
«term technique

’iṣṭilāḥ-āni ’iṣṭilāḥ-āt-

bāšā «pacha» (turc.) bāšāw-āni bāš-āt-/bāšāw-āt-

6 Voir les matériaux des langues sémitiques vivantes dans [Murad Kamil 1963].
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Table 2. Le modèle de flexion suffixale peut être établi avec des thèmes 
nominaux de n’importe quelle structure consonantique. Tandis que les modèles de 
flexion interne aussi exigent un thème élargi jusqu’à trois (ou plus) consonnes. 
«La pression de l’analogie à trois consonnes» ou – «le principe de contour 
obligatoire» [Bohas 1997] est active surtout dans les formes du «pluriel brisé». 
Mais les formes (externes) suffixées semblent plus généralisées puisque elles 
conviennent aux thèmes tout à fait différents7.

4. L’extension phonétique continue à fonctionner en système arabe classique 
aussi qu’en arabe moderne dans tous les cas de dérivation et innovation. Par ex.: 
’ab- «père» > v. ’bw (I-Stem) «être père; élever quelqu’un comme fait un père»; 
’aḫ- «frère» > v. ’ḫw (I-Stem) «être frère de quelqu’un; se montrer frère»; fū/
fūh- «bouche» > v. fwh (ya-fūh-u) «prononcer (un mot); parler»; ’a-fwah- adj. 
(selon modèle de l’adjectif. sg. m.) – «qui a une grande bouche»; fīl- «éléphant» > 
fayyāl- (n.) «gardien / conducteur d’éléphants» (selon modèle du nom de métier).

Les même moyens de l’extension phonétique sont attestés dans les dialectes 
arabes modernes:
(1) métanalyse du thème verbal CVCC au modéle du II-Stem, par ex. 

ḥabb-ē-t (2 sg. m. perf. suffixé < v. ḥabb «kochać» [Zaborski 1982: 222]; 
on y peut reconstruir la chaîne des formes précedantes: ḥabba > ḥabbā, 
2 sg. m. *ḥabbayt > ḥabb-ē-t (selon le règle syllabique qui interdit le 
syllabe fermé –VCC#8 aussi comme en thème bayt# «maison» > bēt;

(2) gémination de la consonne –C2 dans les thèmes nominaux bilitèrales: egypt, 
dial. abb «père» (pl. ’abb-āt); yadd (aussi īd) «ręka», mais adj. – yadawi 
[Zaborski 1982: 364; 400]; aussi en d’autres dialectes: syr. ’ab- pl. ’abb-ā-t, 
’abba-h-āt; yémen. yad/yadd/yidd – pl. yadd-āt; Libia yədd- du. yedd-ēn.

5.0. Origine morphologique
L’inventaire de consonnes non-radicales dans les thèmes trilitères n’ est 

pas limité par les unités traitées ci-dessus. Un autre groupe de consonnes non-
radicales est présenté par les consonnes ’/s(š)/h/t/m/n [Zaborski 1971: 52; 2006: 
313–314]. On peut citer en exemple certaines thèmes des même série à la 
table-1; v. n/fr (< *n-fr) «to run, to free»; sfr (< *s-fr) «to begin a travel» [ib.: 
80, № 174]; v. skn (< *š-kn) «to remain, inhabit, dwell» [ib.: № 119]; v. mğd 
(< *m-gd) «to make a present», v. nğd (< *n-gd) «to offer help» [ib.: № 48].

7 Le thème secondaire fam «bouche» n’est que résultat de la sudure du thème fV avec -m finale 
(mimation finale ancienne).

8 Des exemples très intéressnts du changement des modèles verbaux en arabe parlé ont été cités 
dans la communication [Carter M. G. 2011].
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5.1. Les particularités de ce groupe sont suivants: (a) Cettes consonnes 
coïncident avec celles qui entrent dans le système affixal connu en arabe et en 
autres langues sémitiques.

On suppose qu’elles présentent des traces des affixes anciens. Ces formants 
sont qualifiés comme «lexicalised prefix» [Zaborski 1971: 52] ou comme 
«complement» [Diakonoff 1988: 48–51].

(b) La consonne du «complèment» occupe une preposition dans le thème 
verbal (aussi qu’ en thème nominal déverbatif);

(c) Ces complèments ont perdu leur fonction grammaticale; les thèmes 
élargis peuvent accepter des morphèmes du système moderne en préposition 
aussi que tels de l’origine trilitère9.

(d) l’inventaire de thèmes «complémentés» en arabe peut être établi et il 
peut devenir une liste fermée. Les thèmes trilitères élargis par un complément 
sont devenus thèmes amalgamés. Les compléments anciens ne fonctionnent plus 
comme moyen de l’extension radical à la différence des moyens «phonétiques».

5.2. Les compléments de l’origine morphologique ne sont pas moyens de 
l’extension radicale; plutôt des thèmes «complémentés» restent dans le vocabulaire 
arabe comme vestigues des dérivations très anciennes de l’époque présémitique 
parce qu’ils sont attestés, dans les langues afroasiatiques non-sémitiques aussi 
[Diakonoff 1988: 48–51]10.

6. Dans le paradigme-1 on peut voir que la racine verbale doit se former 
en pleine comformité avec le modèle de conjugaison, aussi qu’avec des modèles 
dérivatifs que sont construits à trois consonnes.

Dans le paradigme-2 on peut voir que le thème nominal ayant plus de 
modèles à flexion affixale peut rester comme thème bilitère dans les langues 
sémitiques connues. Il n’en est pas moins que des modèles dérivatifs nouvaux 
(plus régles phonétiques) exigent l’extension du thème nominal, surtout 
– en arabe.

Il est à souligner que la morphologie verbale, qui nous connues aujourd’hui, 
se base sur le système de modèles à flexion interne11. Mais des modèles «internes» 
à son tour fonctionnent sur la base trilitère.

 9 Par exemple: famille de mots de nfr: ’v-nfr (IV-Stem), tV-nfr (VI-Stem), ’V-st-nfr (X-Stem) 
ma-nfūr- (part. pass. I-Stem); de skn: V-skn (IV-Stem), tV-skn (VI-Stem); ’V-s-t-kn (VIII-Stem), ma-skn 
(nom déverbatif).

10 Des compléments dans les reconstructions afroasiatiques sont notés régulièrement dans [HCVA 
1994–1997].

11 Les moyens de sa manifestation sont détérminés comme «morphème discontinu», «transfixe»; 
term «modèle» est plus traditionnel et plus exact, parce qu’il inclut le vocalisme de la forme avec sa 
racine consonantique.
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En portant de cette situation il pourrait poser une question suivante: quel 
de ces facteurs – «triconsonantisme» ou bien flexion interne)12 a été devenu 
décisif dans l’époque où le système morphologique «présémitique» se formait? 
En tout cas dans telle époque-là le nombre de racines trilitères doit être dominant 
pour déterminer l’évolution du système. Les moyens de la flexion externe, qui 
étaient plus anciens, ont «cedè le haut du pavé» aux moyens internes. En même-
temps la flexion externe, en étant universelle, continue à fonctionner dans les 
langues connues. Les règles syllabiques et accentuels de leur côté continuent 
leurs resistance et pression au système morphologique.
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